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erreurs de notre temps et restaurer, dans l'ordre public comme 
dans l’ordre privé, l’intégrité de la doctrine et de la vie chré- 
iennes, dont la sollicitude pour améliore -In vie des humbles 
et des pauvres, et remédier convenablen.-ut aux maux de la 
société civile, ont éclaté d’une manière si brillante qu’elles lui 
ont concilié, non seulement l’admiration, mais l’immortelle 
sympathie du genre humain. Qui ne reculerait, devant l’excel
lence et la grandeur d’un tel homme, à la pensée de recueillir, 
en quelque sorte, un si lourd héritage ? Et Nous, du moins, 
en songeant au peu que Nous valions, Nous éprouvions au 
plus haut point cette crainte.

Mais puisqu’il a plu à Dieu, dans ses secrets desseins, de 
Nous imposer le fardeau de l'apostolat suprême, Nous le porte
rons, uniquement confiant dans son aide et dans son secours. 
Pour Nous, autant qu’il est en Notre pouvoir, Noua sommes 
fermement résolu àdiriger tous Nos soins et toutes Nos pensées 
vers ce but : conserver d’une manière inviolable tt sacrée le 
« dépôt » de la foi et pourvoir au salut éternel de tous, et pour 
cela à ne fuir aucun labeur,à ne refuser jayiais aucune épreuve.

Mais, comme il est nécessaire et qu’il importe au plus haut 
point à la société chrétienne que le Souverain Pontife, dans 
le gouvernement de l’Eglise, soit et paraisse libre, et soustrait 
à l’influence d’une puissance quelconque, pour cette raison, et 
comme la sainte religion Nous le demande, par la conscience 
même de Notre charge ainsi que du serment qui Nous lie, 
Nous protestons contre la très grave injustice qui, à ce point 
de vue, a été faite à l’Eglise.

Du reste, une chose Nous soulage grandement, c’est de pen
ser que, dans l’exercice d’un si grave et si difficile ministère, 
Nous jouirons, Vénérables Frères, du brillant concours de 
votre prudence et de votre zèle. Nous savons en effet que si, 
par une faveur et un bienfait de Dieu, Nous avons auprès de 
Nous votre Collège, u est surtout pour qu’il Nous aide très uti
lement, en Nous accordant ses conseils et sa coopération, dans 
l’administration de l’Eglise universelle. C'est pourquoi il est 
à peine nécessaire de dire que Nous considérons comme un 
usage sacré celui de réclamer l’assistance de votre jugement et 
et de vos lumières en toutes sortes d’affaires et principalement 
si quelque question particulièrement grave vient à se poser ;


